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Entreprise commune «Bio-industries»: contributions financières
  2017/0024(NLE) - 24/10/2017 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 572 voix pour, 54 contre et 36 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du Conseil
modifiant le règlement (UE) nº 560/2014 du Conseil du 6 mai 2014 établissant l’entreprise commune «Bio-industries».

Le Parlement a approuvé la proposition de la Commission sous réserve d’amendements tendant à préciser les points suivants dans les considérants:

l’entreprise commune «Bio-industries» devrait avoir pour objectif de contribuer à la mise en œuvre du programme-cadre pour la recherche et l’
 «Horizon 2020» par des investissements accrus dans le développement d’un secteur bio-industriel durable en Europe, et de innovation faire

 dans les activités de la recherche, de la démonstration et du déploiement sur le marché des bioproduits et desde l’Union un champion
biocarburants;
la contribution financière des membres de l’entreprise commune Bio-industries autres que l’Union aux coûts opérationnels devrait s’élever au
minimum à , c’est-à-dire de l’établissement de l’entreprise commune Bio-industries jusqu’au 31182 500 000 EUR sur la période de dix ans
décembre 2024;
le règlement modificatif proposé permet au consortium de Bio-industries et à ses entités constituantes de verser la contribution financière pas
seulement sous la forme de paiements à l’entreprise commune Bio-industries. Les députés ont précisé que ce nouveau mode de versement
devrait viser à  pour le consortium de Bio-industriesgarantir que les contributions financières deviennent davantage viables commercialement
et ses entités constituantes. La Commission devrait examiner dans quelle mesure cet autre mode de financement pourrait s’appliquer à d’
autres entreprises communes et, en particulier, à l’entreprise commune « »;Initiative en matière de médicaments innovants
la Commission devrait soumettre au Parlement européen et au Conseil un , eu égard à l’rapport d’évaluation de l’efficacité du règlement
obligation faite au consortium de Bio-industries de verser sa contribution financière avant le 31 décembre 2024;
la Commission devrait toujours à l’avenir procéder à une  pour s’assurer que toutes les modifications proposées sontconsultation publique
acceptées par l’ensemble des parties intéressées, en particulier les PME, et sont élaborées de la manière la plus transparente et ouverte
possible. La Commission devrait également effectuer des analyses d’impact.

Entreprise commune «Bio-industries»: contributions financières
  2017/0024(NLE) - 22/02/2017 - Document de base législatif

OBJECTIF: modifier le règlement (UE) n° 560/2014 du Conseil établissant l’entreprise commune «Bio-industries», de façon à permettre aux membres
du consortium de Bio-industries de s’acquitter de leur obligation de contribution financière.

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Conseil adopte l’acte après consultation du Parlement européen mais sans être tenu de suivre l'avis de celui-
ci.

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=COMfinal&an_doc=2017&nu_doc=0068
http://www.europarl.europa.eu/RegData/docs_autres_institutions/commission_europeenne/com/2017/0068/COM_COM(2017)0068_FR.pdf
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1477829
https://data.europarl.europa.eu/distribution/doc/SP-2017-766-TA-8-2017-0388_fr.docx
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:1752)(documentyear:2017)(documentlanguage:FR)
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0024*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2017
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0240(NLE)&l=fr


CONTEXTE: l’entreprise commune Bio-industries (EC Bio-industries) a été établie par le  pour mettre en œuvrerèglement (UE) n° 560/2014 du Conseil
de l’initiative technologique conjointe sur les bio-industries (l’«ITC Bio-industries»), jusqu’au 31 décembre 2024. L’«EC Bio-industries» est un
organisme chargé de la mise en œuvre d’un partenariat public-privé, dont les membres sont, d’une part, l’Union, représentée par la Commission, et, d’
autre part, le consortium de Bio-industries.

Les statuts de l’entreprise commune Bio-industries disposent que la contribution financière des membres de l’entreprise commune Bio-industries
autres que l’Union aux coûts opérationnels s’élève au minimum à 182.500.000 EUR jusqu’au 31 décembre 2024.

Le consortium de Bio-industries reconnaît son obligation de verser une contribution financière d’au moins 182.500.000 EUR avant le 31 décembre
2024, mais il rencontre .des difficultés en ce qui concerne le mode de versement

De nombreux membres du consortium de Bio-industries estiment qu’il n’est pas commercialement viable d’effectuer une contribution financière au
niveau du programme parce que cette modalité ne garantit pas de bénéfices en contrepartie et que cela pourrait profiter aux concurrents participant à
des projets financés par l’EC Bio-industries. En conséquence, le consortium a proposé , àun autre mode de versement de la contribution financière
savoir la possibilité pour ses membres de la verser directement, au niveau des projets.

Après avoir évalué la proposition faite par le consortium de Bio-industries, la Commission propose d’ajuster le règlement (UE) n° 560/2014 du Conseil
de façon à remédier aux difficultés du consortium à verser sa contribution financière selon les modalités actuelles. La modification envisagée n’aurait
pas de répercussions sur les objectifs initiaux.

CONTENU: la Commission propose de modifier les statuts de l’entreprise commune Bio-industries en instaurant un nouveau mode de versement de la
 en plus du mode de versement existant.contribution financière

Concrètement, la proposition:

introduit la possibilité de verser les contributions financières selon les deux modes suivants: i) en les transférant du consortium à l’EC Bio-
industries et/ou ii) ;en les transférant directement d’un membre du consortium de Bio-industries à un autre bénéficiaire de projet
élargit la catégorie des parties susceptibles de fournir la contribution financière: en plus du consortium de Bio-industries à titre individuel, ses «

» (c’est-à-dire les membres du consortium) seraient également autorisées à verser la contribution financière;entités constituantes
maintient l’engagement envers l’objectif financier global, à savoir le versement d’une contribution financière aux coûts opérationnels à hauteur
de  jusqu’au 31 décembre 2024;182.500.000 EUR
permet aux membres du consortium de Bio-industries de déclarer par l’intermédiaire de ce dernier les contributions financières qu’ils auront
versées au niveau des projets à l’EC Bio-industries.

Cette solution est analogue à celle retenue pour  (Initiative en matière de médicaments innovants) dans laquelle lesl’entreprise commune IMI2
membres autres que l’Union peuvent effectuer des contributions financières soit au niveau du programme, soit au niveau des projets.

Entreprise commune «Bio-industries»: contributions financières
  2017/0024(NLE) - 06/10/2017 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie a adopté, suivant la procédure de consultation, le rapport de Miroslav POCHE (S&D, CZ)
sur la proposition de règlement du Conseil modifiant le règlement (UE) nº 560/2014 du Conseil du 6 mai 2014 établissant l’entreprise commune «Bio-
industries».

La commission compétente a appelé le Parlement a approuver la proposition de la Commission sous réserve des amendements suivants:

l’entreprise commune «Bio-industries» devrait avoir pour objectif de contribuer à la mise en œuvre du programme-cadre pour la recherche et l’
 «Horizon 2020» par des investissements accrus dans le développement d’un secteur bio-industriel durable en Europe, et de innovation faire

 dans les activités de la recherche, de la démonstration et du déploiement sur le marché desde l’Union un champion de l’excellence
bioproduits et des biocarburants;
une meilleure coopération et la coordination avec toutes les parties prenantes, en particulier les PME de la chaîne bioéconomique, devraient
permettre de continuer à garantir une bonne exécution du programme par l’entreprise commune;
le règlement modificatif proposé permet au consortium de Bio-industries et à ses entités constituantes de verser la contribution financière pas
seulement sous la forme de paiements à l’entreprise commune Bio-industries. Les députés précisent que ce nouveau mode de versement
devrait viser à  pour le consortium de Bio-industriesgarantir que les contributions financières deviennent davantage viables commercialement
et ses entités constituantes;
la Commission devrait soumettre au Parlement européen et au Conseil un , eu égard à l’rapport d’évaluation de l’efficacité du règlement
obligation faite au consortium de Bio-industries de verser sa contribution financière avant le 31 décembre 2024
la Commission devrait toujours à l’avenir procéder à une  pour s’assurer que toutes les modifications proposées sontconsultation publique
acceptées par l’ensemble des parties intéressées, et sont élaborées de la manière la plus transparente et ouverte possible. La Commission
devrait également effectuer des analyses d’impact.

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0560&rid=1
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32014R0557&from=EN
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